
MAISON DES INITIATIVES SOCIALES 
Boulevard  Joseph Monnier 83170 Brignoles  Tel : 04 94 69 42 24 Fax: 04 94 69 24 33  
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« Accueil de loisirs de la M.I.S. » 
6 – 12 ans 

 
Programme prévisionnel 

Janvier / Février 2012 
 

Mercredi 11 janvier : 
 9h-17h : Projection d’un film sur la météo 
   + Jeux + Balade nature 
 

Mercredi 18 janvier : 
 9h-17h : Visite de la maison de l’eau 

+ Balade découverte à Barjols 
 

Mercredi 25 janvier :  
 9h-17h : Ateliers de construction  
autour de la météo + Jeux sportifs 
 

Mercredi 1er février : 
 9h-17h : Projection d’un film sur l’astronomie 

+ Balade nature + Jeux 
 

Mercredi 8 février : 
 9h-17h : Constructions autour  
de l’astronomie+ Jeux sportifs 
 

Mercredi 15 février : 
 9h-17h : Visite de l’observatoire d’Aix 

+ Balade et découverte de la ville 
 

Mercredi 22 février : 
 9h-17h : Fin des ateliers de  
construction + Sortie cinéma 
 

TARIF : 
2 € / 

Mercredi 
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CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 
 
 
 

Pour que votre enfant participe aux activités de l’accueil de loisirs, il faut : 
 

 qu’il soit adhérent de la structure (10€ d’adhésion) 
 

 avoir rempli la feuille d’inscription, 
 

 avoir apporté les documents suivants : 
 une attestation d’assurance de l’enfant, 

 une attestation CAF précisant le quotient familial, 
 un certificat médical d’aptitude à la vie en collectivité, 
 une photocopie des vaccinations à jour de l’enfant. 

 
 
 

Les enfants seront accueillis dans les locaux de  
la Maison des Initiatives Sociales, Boulevard Joseph MONNIER, entre 9h et 9h30. 

 

Chaque enfant devra également veiller à toujours avoir  
une tenue adaptée aux activités pratiquées ainsi qu’un sac à dos  

comprenant une gourde (pas de produit gazeux !), un pique‐nique et un goûter. 
 
 

 

P.S. : 
Pour les familles voulant inscrire deux enfants et plus,  

vous pouvez bénéficier d’un tarif réduit. 
Il faut pour cela vous renseigner auprès du responsable enfance. 

 
 

 

ATTENTION : 
« Chaque enfant ne sera accepté en activité, qu’après règlement  

de la participation demandée ! » 
 
 

 


